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1 Raymond TAVERNARI  (Michelin) Jean-Pierre LARIVIERE (ASPTT) Christophe MAHAUT (ASCAIA)

1bis Bernard FAURE ( OC Montagnards) Damien VACHER ( Université Clermont) Bernard CARTAILLER ( ASPTT)

2 Pierre PARROT ( BDF) Henri DELORME ( OC Montagnards) Frédéric COTTAIS (Michelin)

3 Franck LAVIELLE ( Michelin) Patrick BOURNAT (ATSCAF Allier) Denis THUEL (OC Montagnards)

3bis MEALLET Françoise (ASPTT) Nicole AUDERT-PICHON (ATSCAF63) Chantal PERONNIN (BDF)

4 Eric RIBEROLLES (ASCAIA) Joël MAGNET (ATSCAF Allier) Bruno FLEURY ( MICHELIN)

5 Jacques-Michel PICHON ( ATSCAF63) Grégory GOMEZ (OC Montagnards) Ivan LE QUERE (AGJSEP)

5bis Jean-Marie LE QUERE (AGJSEP) Gérard GUILLAUME ( ASCAIA) Frédéric SOLER (Université Clermont)

6 Roland VALIGNY ( ATSCAFAllier) Bernard CHATAIN ( AGJSEP) Jacques PAGES ( Gazelec Clermont)

7 Serge THOULY ( BDF) Michel REAU (ATSCAF Allier) Thierry BACCUZAT (Gazelec Clermont)

8 Alain ROUDET (ATSCAF 63) Roger CHAUCHEPRAT (ASPTT) Cyril GALPIER (Université Clermont)

9 Laurent CHAZAL ( OC Montagnards) Pierre CAUMONT (Université Clermont) Jean-Jacques GORSE ( Gazelec Clermont)
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14

15

16 Marie-Claire SZACOWNY (AGJSEP) Huguette PERRIER ( ATSCAF 63) Ghislaine LARIVIERE (ASPTT)

17 Jean-Emile PERONNIN ( BDF) Liliane BALEZ ( ATSCAF 63) Caroline JOFFRE (Gazelec Clermont)

18 Bénédicte MAILHOT-JENSEN ( Université) M-Hélène MAGNET ( ATSCAF Allier

Championnat 2024- TOUR AUVERGNE JEAN-LUC DEPEIGE  -  D3 - 4ème Tour le 28 septembre 2024  -   Golf de Ste Agathe                                                                                                                            
Briefing à 9h - Shot Gun à 9h30                                                                                                                                                                                                                                                                                                    

Repères Jaune (H) et Rouge (F)  -  Formule Stroke-play limité à par + 4 (inscrire maxi 7 sur par 3, 8 sur un par 4 et 9 sur un par 5)                                                                                                      

Classement par équipes en Brut et Net.                                                                                                                                                                                                                                        

Green fee 30 euros et repas 25 euros : à régler au club par les capitaines qui récupèrent les chèques de leurs joueurs ou qui font un seul règlement.                                                        

Par principe tous les joueurs déjeunent au golf après la compétition.                                                                                                                                                                                                      

En cas d'empêchement majeur au repas le capitaine doit prévenir le golf avant jeudi 12h.                                                                                                                                                                

En cas d'absence imprévue, c'est l'association qui sera redevable du repas.                                                                                                                                                    

Merci de respecter cette mesure


